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NOTE DE SERVICE 02/2015




A l’attention des agents et des élus

Je vous rappelle qu’en dehors des situations d’urgence les agents communaux, ne sont pas autorisés à passer des commandes au nom de la commune, sauf dans les cas listés ci-après :

· Mme RENAUD Christelle : commande de denrées alimentaires destinés aux menus validés par l’élu en charge des affaires scolaires;

· M. LALUT Pascal : commande pour besoins techniques de la commune, validée par le Maire ou un Adjoint ;
· Mme ERDOGAN Sabrina : commande pour les besoins quotidiens de la commune, dans le respect des quantités et des montants usités ;
Je vous rappelle que seuls le Maire ou un  Adjoint ont autorité pour passer les commandes.
Fait à AUSSAC-VADALLE,
  le 20 octobre 2015


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE

Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 09.72.31.00.94

Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr


